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Comment l’UNDROP assure-t-elle 
des vies ainsi que des moyens de 
subsistance dignes et quelles 
sont les obligations de nos 
États?

2.

2.1 Dignité humaine



6

Livret thématique

2.2 Principe de non-discrimination



7

Vies et moyens de subsistance dignes



8

Livret thématique

2.3 Obligations des 
      États



9

Vies et moyens de subsistance dignes

9



10

Livret thématique



11

Vies et moyens de subsistance dignes

Quelques exemples 
sur le terrain

3.

11



12

Livret thématique

Glossaire4.



13

Vies et moyens de subsistance dignes

Sources auxquelles la présente faitréférence6.

Où puis-je trouver plus d’information?5.



La Via Campesina est un mouvement populaire international qui défend l’agriculture durable à 
petite échelle afin de promouvoir la justice sociale et la dignité. Elle rassemble des millions de 
paysan·nes, de moyen·nes producteur·trices, d’agricultrices, de sans-terre, d’Autochtones, de 
migrant·es, de travailleur·euses agricoles et de jeunes à travers le monde.

Elle s’oppose diamétralement à l’agriculture industrielle et aux multinationales qui marginalisent 
la population et détruisent l’environnement. Le mouvement compte 182 organisations locales et 
nationales dans 81 pays d’Afrique, d’Asie, d’Europe et d’Amérique.

Organisme international des droits de la personne, Fian International défend le droit à 
l’alimentation et à la nutrition depuis sa fondation en 1986. Il soutient les communautés ainsi 
que les mouvements populaires dans leur lutte contre les violations du droit à l’alimentation. Fian 
International travaille dans plus de 50 pays grâce à ses sections nationales et ses réseaux.
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